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 Devant la mairie, prendre la route de Sa-
razac, puis après 200m, le deuxième chemin 
à droite (en face de la route des Vergnes). 
Le chemin grimpe, laisser un premier chemin 
à gauche. Après environ 20 minutes, à une 
patte d’oie, prendre le chemin à gauche.  
A un croisement prendre  le chemin de 
droite pour entrer dans le hameau de 
Louyet. Laisser la route de droite et conti-
nuer le chemin blanc tout droit à travers les 
bois. 200 m après « Maison Rouge », suivre 
le sentier sur la gauche (celui-ci matérialise 
la limite entre les communes de Mayac et de 
Coulaures).jusqu’à une route que l’on prend à 
droite pendant 200 m.  
 Au carrefour, laisser toutes les routes 
goudronnées et prendre le chemin sur la 
gauche pour arriver à Verneuil (point de vue 
sur Chardeuil. Vous pourrez remarquer une 
cabane en pierre sèche et une truffière 
qu’on respectera. 
 Après la maison prendre le chemin à gau-
che pour descendre jusqu’à l’Isle, qu’on longe 
par la gauche. Ce chemin suit les terres agri-
coles de la plaine et débouche sur la route 
qu’on prend à droite pour rejoindre la mairie.  

compter les arrêts (pas de balisage) 


